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ARTICLE 31 

Le choix du personnel donb le renvoi à la 
Partie au conflit est prévu aux termes de 
l'article 30 s'opérera à l'exclusion de toute 
considération de race, de religion ou d'opi- 
nion politique, de préférence selon l'ordre 
chronologique de leur capture et leur état 
de santé. 

Dès le début des hostilités, les Parties au 
conflit pourront fixer par accords spéciaux 
le pourcentage du personnel à retenir en 
fonction du nombre des prisonniers ainsi 
que sa répartition dans les camps. 

ARTICLE 32 

Les personnes désignées dans l'article 27, 
qui seront tombées au pouvoir de la Partie 
adverse, ne pourront être retenues. 

Sauf accord contraire, elles seront auto- 
risées à regagner leur pays ou à défaut le 
territoire de la Partie au conflit au service 
de laquelle elles se trouvaient placées, dès 
qu'une voie sera ouverte pour leur retour 
et que les exigences militaires le permet- 
tront. 

En attendant leur renvoi, elles continue- 
ront à remplir leurs fonctions sous la direc- 
tion de la partie adverse; elles seront de 
préférence affectées aux soins des blessés 
et malades de la Partie au conflit au service 
de laquelle elles se trouvaient placées. 

A leur départ, elles emporteront les effets, 
objets personnels et valeurs, les instruments, 
les armes et si possible les moyens de trans- 
port qui leur appartiennent. 

Les Parties au conflit assureront à ce per- 
sonnel, pendant qu'il sera en leur pouvoir, 
le même entretien, le même logement, les 
mêmes allocations et la même solde qu'au 
personnel correspondant de leur armée. La 
nourriture sera en tout cas suffisante en 
quantité, qualité et variété pour assurer , 
aux intéressés un équilibre normal de santé. 

ARTICLE 31 

The selection of personnel for return under 
Article 30 shall be made irrespective of any 
consideration of race, religion or political 
opinion, but preferably according to the 
chronological order of their capture and 
their state of health. 

As from the outbreak of hostilities, Parties 
to the1 conflict may determine by special 
agreement the percentage of personnel to 
be retained, in proportion to the number of 
prisoners and the distribution of the said 
personnel in the camps. 

홢 ARTICLE 32 

Persons designated in Article 27 who have 
fallen into the hands of the adverse Party 
may not be detained. 

Unless otherwise agreed, they shall have 
permission to return to their country, or if 
this is not possible, to the territory of the 
Party to the conflict in whose service they 
were, as soon as a route for their return is 
open and military considerations permit. 

Pending their release, they shall continue 
their work under the direction of the adverse 
Party; they shall preferably be engaged in 
the care of the wounded and sick of the 
Party to the conflict in whose service they 
were. 

On their departure, they shall take with 
them their effects, personel articles and valu- 
ables and the instruments, arms and if pos- 
sible the means of transport belonging to 
them. 

The Parties to the conflict shall secure to 
this personnel, while in their power, the 
same food, lodging, allowances and pay as 
are granted to the corresponding personnel 
of their armed forces. The food shall in any 
case be sufficient as regards quantity, 
quality and variety to keep the said per- 
sonnel in a normal state of health. 


